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PAR COURRIEL ET par messager
Montréal, le 26 septembre 2002
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec   H4Z 1A2

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité / R-3439-2000 (Phase III) / Commentaires additionnels 

Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

Vous trouverez ci-joint l’original et huit copies, des commentaires supplémentaires de l’UC et du RCLALQ suite aux amendements proposés par Hydro-Québec le 11 septembre 2002 en ce qui concerne les responsabilités locataires/propriétaires et le 12 septembre 2002 en ce qui a trait aux ententes de paiement. Nous avons également formulé par écrit notre réponse à la question du procureur de la Régie découlant d’une hypothèse de travail soumise lors de l’audience du 5 septembre dernier, le tout afin de minimiser les risques de retard dans le déroulement de l’audience, tel que requis par la Régie.

Espérant le tout conforme, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.


FRANKLIN GERTLER, avocats


Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

p.j.

c.c. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants 

